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NOTE DE SERVICE

Durant la période du ramadan, les horaires de travail sont fixés ainsi qu'il suit :

- du lundi au jeudi : de 08 H00 mn & 15 h 00 mn ;
- le vendredi : de 08 HOO mn a 13 h 00 mn.

Les dispositions de la présente note ne s'appliquent pas aux agents de service a
feu continu qui restent soumis aux horaires habituels.

Jattache du prix au respect strict de ces horaires de travail.
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